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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE METABETCHOUAN-LAC-A-LA-CROIX 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par la présente donné, que le conseil municipal de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la­ 
Croix a passé et adopté : 

Le 2 mars 2026 le Règlement d'emprunt n° 359-2026 

Décrétant un emprunt de type parapluie et une dépense d'un montant de 1 500 000 $ remboursable sur une 
période de dix (10) ans - Réfection des routes de la Montagne, des Laurentides, du chemin du Lac-Skein et 
autres routes. 

Ce Règlement a été adopté après avoir subi les lectures prescrites et est déposé au bureau de la Municipalité 
où les intéressés peuvent en prendre connaissance. Celui-ci a été approuvé par le ministère des Affaires 
municipales et de !'Habitation le 11 mai 2026. 

Le 2 mars 2026 le Règlement n° 357-2026 

Modifiant le Règlement sur les usages conditionnels n° 132-2012 dans le but d'ajouter les zones 125 R et 156 
1 à l'application du règlement. 

Ce Règlement a été adopté après avoir subi les lectures prescrites et est déposé au bureau de la Municipalité 
où les intéressés peuvent en prendre connaissance. 

Le 13 avril 2026 le Règlement n° 360-2026 

Concernant le Code d'éthique et de déontologie des élues municipaux lequel remplace le Règlement n° 290- 
2021. 

Ce Règlement a été adopté après avoir subi les lectures prescrites et est déposé au bureau de la Municipalité 
où les intéressés peuvent en prendre connaissance. 

La greffière adjointe a~-- P M«/1 
MaryWT~ 

CERTIFICAT DE PUBLICATION ET AFFICHAGE 

Je soussignée, Maryse Tremblay, greffière adjointe de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix certifie sous 
mon serment d'office avoir publié le présent avis sur le site internet de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la­ 
Croix et de l'avoir affiché dans le hall de la Mairie le 28 mai 2026. 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 28 mai 2026. 

La greffière adjointe a~-- P M«/1 
MarysVT~ 


